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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS- BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de la protection sociale, de la santé et de la culture 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ ], 2.6.1 [X], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Règlement relatif aux aliments non 
traditionnels (Loi sur les marchandises). (9 pages) 

6. Teneur: Aliments non traditionnels. Ce règlement interdit le commerce des aliments 
non traditionnels (c'est-à-dire des produits génétiquement modifiés) sauf s'ils ont fait 
l'objet d'une exemption. Cette interdiction est nécessaire pour protéger la santé 
publique. Il est recommandé que seuls les aliments non traditionnels dont l'innocuité a 
été vérifiée soient admis sur le marché. Il s'agit d'une mesure temporaire qui sera 
rapportée lorsque le Conseil aura élaboré un règlement de la CEE relatif aux "aliments 
non traditionnels". Le présent règlement comporte une définition du concept 
d"'aliments non traditionnels" analogue à celle qui figure dans la proposition existante 
de la Commission. 

7. Objectif et justification: Ce règlement a été établi comme suite à l'avis publié par le 
Conseil de la santé qui juge nécessaire l'agrément préalable d'un aliment non 
traditionnel (vérification de son innocuité pour la santé) avant sa mise sur le marché. Il 
a reçu dans le pays l'appui des organisations de consommateurs, des producteurs et des 
négociants de produits alimentaires. 

8. Documents pertinents: Loi de base: Loi sur les marchandises (Staatsblad 
(Stb) 1988, 360) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 16 juillet 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: Sans objet 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1214 


